
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

 

Modification des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, 

Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  

Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux 

Et  

Elaboration de projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de la 

Rigaudière à Jassans-Riottier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note de présentation 

Et autres informations liées à l’enquête publique 

  



Aucune évaluation environnementale n’est requise pour les procédures de modification telle que 

présentée dans le présent dossier d’enquête publique, des Plans Locaux d’Urbanisme applicables aux 

territoires des communes d’Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, 

Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux et, élaboration 

de projets de de périmètres délimités  des abords de l’église et du manoir de la Rigaudière à Jassans-

Riottier. 

Les décisions de dispense de la MRAe Mission régionale de l’autorité environnementale en date du 7 

mars 2022 sont annexées à la présente note. 

En l'absence d'évaluation environnementale, la note de présentation précise les points suivants pour 

les dossiers des Plans Locaux d’Urbanisme applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, 

Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  

Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux soumis à enquête publique. 

 

a) Coordonnées du maître d'ouvrage : 
 
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône 

Représentée par Monsieur le Président, Monsieur Pascal RONZIERE 

115 rue Paul Bert (locaux administratifs de la CAVBS) 

69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

 

b) Objet de l'enquête : 

Modification des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, 

Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  

Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux 

Et  

Elaboration de projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de la 

Rigaudière à Jassans-Riottier. 

 

 

 

 

 

 



c) Caractéristiques les plus importantes du projet : 

 

 1. Modification des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes 

d’Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, 

Lacenas, Jassans-Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux 

La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône gère les documents d’urbanisme 

applicables sur l’ensemble de son territoire regroupant dix-huit communes, notamment la mise en 

œuvre des procédures réglementaires concernant l’élaboration, la révision et la modification des 

plans locaux d’urbanisme. 

Des adaptations des PLU applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, Limas, 

Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  Saint-

Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux sont apparues nécessaires. 

 

Les modifications apportées PLU applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, Limas, 

Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  Saint-

Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarniouxne changent pas l’économie générale des documents et 

concernent principalement des évolutions relatives au Règlement, dans sa partie écrite et ses 

documents graphiques (zonage), et aux Orientations d’aménagement et de programmation. 

 

 2. Elaboration de projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de 

la Rigaudière à Jassans-Riottier. 

 

Les projets de périmètres délimités des abords visent à identifier des périmètres qui forment avec un 

monument historique un ensemble cohérent ou qui contribuent à sa conservation ou à sa mise en 

valeur. 

La protection des immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques s'applique 

actuellement à l'intérieur d'un cercle de 500 mètres de rayon centré sur l'immeuble. (Article L 621-30 

du code du patrimoine). 

Il est désormais possible, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France et après accord de 

la commune intéressée, de modifier le périmètre de 500 mètres évoqué ci-dessus. (Article L 621-31 

du code du patrimoine). 

Lorsque cette modification du périmètre est réalisée à l'occasion de l'élaboration, de la modification 

ou de la révision d'un plan local d'urbanisme, elle est soumise à enquête publique par le président de 

l'établissement public compétent (Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône) en 

même temps que le Plan Local d'Urbanisme. (Article L 621-31 du code du patrimoine.) 



Le dossier de modification de certains périmètres de protection de monuments historiques est donc 

soumis à enquête publique simultanément au dossier de modifications des PLU de la CAVBS. 

 

 

 

Concernant les incidences sur l’environnement, les projets 

De modification des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes d’Arnas, 

Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-

Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux 

Et  

D’élaboration de projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de la 

Rigaudière à Jassans-Riottier. 

ne sont pas de nature à occasionner de nouvelles incidences sur l’environnement. 

 

Les modifications des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes d’Arnas, 

Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-

Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux ne changent pas les orientations définies par 

les projets d’aménagement et de développement durables (PADD). 

 

Le code de l’urbanisme prévoit que pour ces évolutions souhaitées par l’Agglomération, une enquête 

publique soit réalisée. 

  



RAPPEL DES PROCEDURES DE MODIFICATION D’UN PLU ET DE 
MODIFICATION D’UN PERIMETRE DE PROTECTION D’UN 
MONUMENT HISTORIQUE  
 
RAPPEL DES TEXTES QUI REGISSENT L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

La procédure de modification d’un PLU 

 

Article L 153-31 du code de l’urbanisme (extrait) 
Modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 – art 9 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier, 
5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 
d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. » 

 
 

Article L153-32 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. … » 
 
 

Article L 153-36 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L 153-31 , 

le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 
le programme d'orientations et d'actions. 
 

Article L153-37 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 

Article L153-38 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie 
l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 
 



Article L153-40 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet est 
également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

 
Article L 153-41 du code de l’urbanisme 
Modifié par la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d’appliquer l’article L 131-9 du présent code. 

 
Article L153-42 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 
Article L153-43 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. » 

 
Article L153-44 du code de l’urbanisme 
Créé par Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153- 
23 à L. 153-26. 

 

  



La procédure de création d’un périmètre délimité des abords 
pour la protection d’un monument historique 
Article L 621-30 du code du patrimoine 
Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75 

« I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un 
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur 
sont protégés au titre des abords. 
La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des 
sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 
II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un 
périmètre délimité par l'autorité administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce 
périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques. 
En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti 
ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq 
cents mètres de celui-ci. 
La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des monuments 
historiques d'un immeuble partiellement protégé. 
La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés 
au titre des monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable 
classé en application des articles L. 631-1 et L. 631-2. 
Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de 
l'environnement ne sont pas applicables aux immeubles protégés au titre des abords. » 

 
Article L 621-31 du code du patrimoine 
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 56 

« Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par 
décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France, ou de 
l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte 
communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du 
monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition 
émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente 
en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la 
proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. 
A défaut d'accord de l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de 
plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, prévu au premier alinéa, 
la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la commission régionale du 
patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents mètres à 
partir d'un monument historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Commission 
nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre dépasse la distance de cinq cents 
mètres à partir d'un monument historique. 
Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la 
révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de 
la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en 
tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet 
de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 
 
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes 
prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions. 

  



Les projets de modification des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires des communes 

d’Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, 

Jassans-Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-Jarnioux, conformément aux articles L 153-

31, L 153-36 à L 153-43 du code de l’urbanisme créés par l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 

septembre 2015 : 

- ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. 

- n’ouvrent pas l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 

Les projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de la Rigaudière à 

Jassans-Riottier. ont fait l’objet de propositions et validations conformément notamment aux 

articles L 621-30 et L621-31 du code du patrimoine. 

L’enquête publique unique relative aux projets de modification des plans locaux d’urbanisme 

applicables aux territoires des communes d’Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône, Rivolet, 

Cogny, Saint-Julien, Blacé, Denicé, Lacenas, Jassans-Riottier,  Saint-Etienne-les-Oullières, Ville-sur-

Jarnioux, et aux projets de de périmètres délimités  des abords de l’église  et du manoir de la 

Rigaudière à Jassans-Riottier, se déroulera selon les dispositions du code de l’environnement et de 

l’Arrêté n° 2022/519 du Président pris en date du 1ier mars 2022, et après notification aux 

personnes publiques associées s’agissant du projet de modification du PLU. 

Le commissaire-enquêteur émettra, à travers son rapport et ses conclusions motivées, un avis sur 

ces projets soumis à enquête, ainsi que sur les observations formulées portant sur le présent 

dossier. 

A l'issue de l'enquête publique, ces projets, éventuellement modifiés pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public, ainsi que du rapport et des conclusions du 

commissaire-enquêteur, pourront être approuvés par délibération du Conseil communautaire. 

 

 

 

 



Au préalable du rappel de certains articles du code de l’environnement qui régissent l’enquête 
publique, les principaux objectifs de cette étape comprise dans la démarche de certains 
projets peuvent être réaffirmés. 
 
Une enquête publique est une procédure codifiée, préalable à certaines décisions ou 
réalisations d’opérations d’aménagement du territoire qu’elles soient d’origine publique ou 
privée susceptibles d’affecter l’environnement. 
 
L'enquête publique vise à assurer : 

- l'information du public en particulier en matière d'environnement, 
- la participation de la population en lui permettant de s’exprimer librement sur le projet 
soumis à enquête (observations et propositions), 
- la prise en compte des intérêts des tiers, 
- un avis complémentaire in fine avec d’éventuels nouveaux éléments, avant décision. 

 
L’enquête publique est menée par le commissaire-enquêteur, en l’occurrence, désignée par le 
président du Tribunal Administratif, s’engageant sur son indépendance vis-à-vis du dossier 
(absence d’intérêts directs ou indirects). Elle se tient dans les locaux administratifs de la 
CAVBS, ainsi qu’en mairies des communes du territoire de la CAVBS avec la mise à 
disposition du public d’un dossier et d’un registre. 
 
Le dossier d’enquête sous forme numérique ainsi que le registre dématérialisé pourront être 
consultés sur le site internet : http://modification-n3-pluh.enquetepublique.net. Un accès 
gratuit au dossier numérique est garanti sur un poste informatique situé dans les locaux 
administratifs de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, 115 rue Paul 
Bert à Villefranche-sur-Saône. 
 
Dans les huit jours suivant la clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur doit présenter 
une synthèse des observations écrites et orales recueillies à la personne responsable du 
projet, rendue par un procès-verbal. Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze 
jours pour communiquer ses observations. 
 
Le commissaire-enquêteur rédige un rapport, relatant le déroulement de l’enquête et analysant 
toutes les observations, et des conclusions, précisant son avis personnel et motivé sur les 
projets soumis à enquête. Ces documents seront tenus à la disposition du public au siège de 
la CAVBS et sur son site internet, ainsi qu’en préfecture pendant un an à partir de la date de 
clôture de l’enquête. 
 
Le responsable du projet peut ensuite décider du devenir du projet.  
 
Cette décision peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif. 

  



 

  



 

  



 

  



  



  



  



 

  



 


